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FÄITS DIVERS

Notre concours d'epreuves positives.

• Ferme le 3o juin, notre concours a eu, semble-t-il, un
certain succes. II nous a ete adresse plus de 600 epreuves
formant une superficie d'environ 3o metres carres. Le jury
a dejä eu une reunion preliminaire, mais la difficulte
d'examiner un si grand nombre d'epreuves, a fait remettre
ä un peu plus tard le travail en somme assez considerable

qui consistera ä les apprecier. En effet, il convient en
premier lieu, d'exposer toutes ces epreuves contre les murs
d'un local assez spacieux pour que chaque concurrent ait
une place convenable, et c'est ce local que nous n'avons

pas encore trouve jusqu'ici.

Reglement ou bon plaisir

Nous avons passe quelques semaines ä Annecy pour y
photographier les principaux vestiges archeologiques qui
subsistent encore dans les environs de la capitale de l'ancien
comte de Genevois. Et, tout d'abord, nous avons commence
parle chateau, antique edifice qui domine la ville d'Annecy et

qui sert aujourd'hui de caserne a une partie de la garnison
de cette ville. Ce chateau est visible de partout, c'est dire

qu'il figure sur toutes les photographies du chef-lieu de la

Haute-Savoie. Apres l'avoir Photographie de face et de

profil, nous voulümes aussi en prendre l'entree principale
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gardee par une sentinelle. Avant vu la photographie de

cette entree dans la devanture de plusieurs magasins

d'Annecy, nous ne mimes pas en doute que le droit de la

photographier ne fut acquis au public ; neanmoins, en tant
qu'etranger, nous voulümes par precaution nous mettre en

regie avec la consigne, si consigne il v avait. Interpellee a

ce sujet, la sentinelle nous renVoya ä un sergent qui se

trouvait dans la cour. Nous lui repetämes la question
posee: est-ilpermis de photographier la facade du chateau
Ma foi, nous dit-il, je ne peux pas bien dire, je ne crois pas,
il faudrait parier ä l'adjudant de semaine. On va querir
l'adjudant qui se gratte l'oreille et tinit par nous dire qu'il
n'est pas tres stir et qu'en tous cas il ne peut pas prendre '

sur lui de donner cette autorisation. II vous faut aller ä

l'autre caserne, nous dit-il, vous verrez lit le capitaine-ad-
judant-major qui vous dira sürement si ce que vous de-

mandez est permis ou non. Nous nous rendons ä l'autre
caserne, faisons passer notre carte au capitaine-adjudant-
major, un charmant homme, qui nous dit tout de suite :

Mais, comment done, cela va sans dire, je n'y vois nul
inconvenient, le chateau est photographie sous toutes ses

faces tant que le jour est long; au reste, ajoute-t-il, ce n'est

pas une enceinte fortifiee et la loi n'existe pas pour un cas
semblable. Nous prenions dejä conge ducapitaine, lorsque
se ravisant: Cependant, je prefere en causer au colonel, ce

sera plus correct; veuillez repasser cet apres-midi. L'apres-
midi le capitaine avait oublie de parier au colonel; ce n'est

que le lendemain qu'il nous fut annonce que ce dernier
n'avait pas accorde l'autorisation demandee. Le general de

brigade etant absent d'Annecy, il est probable que le

colonel n'avait pas ose prendre sur lui d'accorder une
autorisation si capitale. On peut meme prevoir que le general
de division et le general de corps d'armee eussent ete nan-
tis de cette grave affaire qui, sans doute, aurait fini par
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arriver au grand etat-major et peut-etre au ministere de la

guerre
Pour nous, n'ayant pu obtenir gain de cause par voie

administrative, nous allämes braquer notre appareil.devant
la redoutable entree du chateau dont nous primes deux

phototypes qui ne sont point mauvais.

Tout reglement legitime est respectable et doit etre res-

pecte, mais la premiere condition est qu'il le soit par ceux

qui Font fait, c'est-a-dire que l'on n'empeche pas a Tun de

faire ce qu'on a laisse faire ätous les autres.

E. D.

Le plus grand appareil photographique du monde.

La plus grande chambre noire du monde a ete fabriquee
ä l'occasion d'une grande affaire de testament conteste en

Amerique, et depuis, elle a ete plus d'une fois d'une grande
utilite k la justice pour ses investigations. Le fabricant est

certain Theodore Kitka.
Le testament qui fut demontre falcifie etait ecrit au crayon

et l'on avait des motifs de le croire falcifie, mais la fraude
avait ete si habilement operee que l'examen le plus minu-
tieux n'en laissait rien apercevoir.

Les plus grands agrandissements que purent donnner
les photographes de la contree ne furent d'aucun service.
On resolut en consequence de construire un appareil geant

pour obtenir un meilleur resultat. Cet appareil et compose
de deux chambres.

La partie telescopique a 23 pieds de long et est en
communication avec la chambre noire ou se trouve la plaque
photographique. La lentilie employee fut celle speciale-
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ment inventee par C.-P. Goerz et consistant en six verres
reunit en un seul. Bien qu'ayant seulement 5 centimetres
de diametres, elle ne peut etre construite avant deux mois
et coüta 1000 francs. Son avantagf, c'est que l'elargisse-
ment, si grand qu'il soit, est produit sans distorsion.

A l'aide de cet appareil on obtient une reproduction par-
faite de l'ecriture du testament agrandie 3,600 fois. Puis
on se servit de la lumiere electrique qui montra de legeres
effacures dans le papier.

Comme la falcification avait probablement ete faite avec

un autre genre de crayon, il devint important d'etudier les

marques du crayon. On essaya jusque 2,400 especes de

crayons, americaines ou autres, on les photographia et on
les examina. Finalement tout fut decouvert.

L'appareil geant a ete egalement utilise par la police
dans une affaire ou un cheque sur la Banque du Nevada
avait ete transforme de 12 dollars en 22,000 dollars. Quand
le cheque fut place entre deux plaques de glace et qu'une
Photographie agrandie en fut faite, on put facilement re-
connaitre lettres Ive que les fausaires avaient adroitement
6te avec un acide. On vit aussi que l'encre du mot twe etait
differente de celle des nty two thousand ajoute par les faus-
saires. L'agrandissement montra aussi les pieces qui avaient
ete posees pour boucher les trous faits par la machine a

perforer.

(Helios.)
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